
 
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-1977 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 15 décembre 2023 
 
 
 

 
N/Réf. : 91393 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 5 décembre dernier, laquelle 
vise à obtenir le document suivant : 
 

• Une analyse d’impact de la baisse de tarif du laissez-passer mensuel de 
transport en commun métropolitain ainsi que la création d’un nouveau lot 
de billets métropolitain, annoncée le 4 décembre 2023. 

 
À la suite de notre recherche, nous vous informons que le Secrétariat du Conseil du 
trésor a repéré des documents en lien avec votre demande. Toutefois, ces documents 
ne peuvent vous être transmis, puisqu’ils ont été produits par un autre organisme public 
et relève davantage de leur compétence. Conformément à l’article 48 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1), nous vous référons à la responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme aux coordonnées suivantes : 
 

Communauté métropolitaine de Québec 
Maître Myriam Poulin 
Directrice des affaires corporatives et juridiques 
Secrétaire corporative 
2875, boul. Laurier, Le Delta III #1000 
Québec (Québec)  G1V 2M2 
Tél. : 418 641-6250, poste 1242 

 myriam.poulin@cmquebec.qc.ca 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi que le libellé de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  
 
 



 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
SECTION III  
PROCÉDURE D'ACCÈS 
 
 
Compétence d'un autre organisme. 
 
48.  Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas. 
 
Écrit.  
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 

 






